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Synthèse des contrats commerciaux – Retour et remarques d’Ademe – 13/02/14
	Contrat d’approvisionnement UKTMP / ECOTITANIUM
(n°1)

	Objet :
	· Ecotitanium s’engage à s’approvisionner en éponges exclusivement auprès d’UKTMP pour les besoins de son activité et UKTMP s’oblige à la livrer à hauteur de 900 tonnes minimum par an (3.3).
	

	Principales clauses :
	· Préambule neutre qui ne reprend pas le contexte (présentation des mères / intégration verticale / bénéfices attendus / création d’Ecotitanium, société non autonome sur le marché, entièrement dédiée à la satisfaction des besoins de ses mères)
	Modifier le préambule dans l’esprit de la note « droit des ententes »

	
	· Les éponges achetées auprès d’UKTMP servent exclusivement à l’Activité (production de lingots recyclés)
	OK

	
	· Les éponges sont livrées en dépôt (stock consigné de 1/11ème du besoin annuel prévisionnel) et qui restent la propriété d’UKTMP jusqu’à ce qu’elles soient prélevées par Ecotitanium pour être utilisées. Le stock est gardé et assuré par Ecotitanium (4.6)
	OK

	
	· Les délais et modalités de livraison ne sont pas encore arrêtées (4.4 in fine) ; néanmoins précisé DDP en 7.4
	Quid ?

	
	· Ecotitanium effectue un contrôle qualité des éponges au moment de leur livraison ; les éponges non conformes sont signalées à UKTMP sous 2 jours, remplacées par UKTMP sous 10 jours et conservées par Ecotitanium pendant 45 jours aux fins de contrôle contradictoire (4.5)
	OK

	
	· Les éponges non prélevées dans les 45 jours de leur livraison sont facturées ; elles sont identifiées comme telles dans le stock (4.8)
	OK

	
	· Le stock est restitué à UKTMP en fin de contrat (4.9)
	Sauf le stock de plus de 45 jours déjà facturé (sous réserve du paiement de la facture)

	
	· Ecotitanium adresse à UKTMP des prévisionnels de besoins :  tendance annuelle pour N, séquencée par trimestre, envoyée à N-6 mois ; prévisionnel annuel pour N, séquencé par trimestre, envoyée à N-3 mois ; transmission au fil de l’eau de tout événement pouvant impacter de ±10% le prévisionnel annuel ; tous les mois, rolling forecast pour M+3 à M+8 (quantités et spécifications) ; (5.1 et 5.2)
	Ajouter une clause de rendez-vous si la pratique révèle un besoin d’ajuster ces forecasts 

	
	· Ecotitanium notifie chaque mois à UKTMP les éponges prélevées et consommées au titre des lingots facturés à Ukad en M-1 et celles détenues depuis + de 45 jours en stock (état récapitulatif détaillé) pour permettre la facturation par UKTMP (5.3)
	OK

	
	· La facturation est faite en fonction du prix convenu avec le client final pour les éponges affectées aux contrats à exécution successive et sur devis d’UKTMP pour les éponges affectées aux contrats ponctuels ; les devis sont valables 90 jours ; (6.1)
	Sur le 1er point, OK, sous réserve de la remarque concernant l’iso-rentabilité faite au contrat n°2 ; sur le 2ème point, ne serait-il pas préférable de préciser que le devis est effectué au prix du marché (le référentiel actuellement visé au contrat – « Cotation de référence » n’est pas précisé) ?

	
	· Les factures sont payables à 30 jours (éponges affectées à des lingots facturés) ou 60 jours (éponges en stock depuis + de 45 jours) (6.5)
	OK

	
	· En cas d’incident de paiement, intérêts au taux de 10%/an (6.6)
	Les intérêts de retard semblent élevés

	
	· En cas de retard de livraison ou de livraison non conforme, Ecotitanium pourra prélever dans le stock des éponges de qualité supérieure, facturée au prix de la qualité manquante ; si cette faculté ne suffit pas à couvrir le besoin, Ecotitanium pourra acheter les quantités manquantes sur le marché ; les parties discuteront de bonne foi de la répartition entre elles du surcoût (10.1)
	Le partage du surcoût n’est pas légitime si la responsabilité incombe à UKTMP, ce qui est l’hypothèse envisagée ici

	
	· Le contrat est conclu pour 10 ans, avec clause de tacite reconduction pour des périodes de 5 ans ; le préavis de non renouvellement est de 24 mois (11.1)
	A priori OK 

	
	· Pas de clause résolutoire de plein droit (11.3) ; résiliation pour faute effective 180 jours après sa notification
	OK

	
	· Le contrat pourra être résilié par UKTMP si Ecotitanium cesse d’être contrôlée par Ukad (époque et préavis pas clairs) ; (11.5)

En cas de  changement de contrôle d’UKTMP, Ecotitanium pourra résilier le contrat pendant une durée de 3 ans à compter de la notification de changement de contrôle, avec délai de prévenance de 180 jours (11.5)
	Sur le 1er sujet (changement de contrôle d’Ecotitanium), réduire le pourcentage de détention minimum à 25%, par Ukad ou ses Affiliées ; le préavis doit être précisé et la fenêtre de tir (« minimum un an » dans la version actuelle) doit être refermée

OK sur 2ème sujet

	
	· UKTMP s’interdit de concurrencer Ecotitanium, en Europe ou aux US, pendant 24 mois à compter de la fin du contrat (13)
	OK

	
	· Le contrat est régi par la loi française ; les contentieux seront soumis au Tribunal de Commerce (18)
	OK

	Remarques &

Points à discuter ou confirmer
	· La situation capitalistique d’UKTMP dans l’organigramme n’est toujours pas clarifiée ; il a été indiqué qu’elle était une société sœur d’Ardor ; est-ce confirmé ?
	

	
	· Ukad est-elle en mesure de se porter fort de ce qu’UKTMP livrera effectivement les éponges dont Ecotitanium a besoin pendant les 10 années à venir ?
	

	
	· Mécanisme de fixation du prix des éponges facturées à 45 jours de stock : le prix facturé (prix de marché) est-il définitif ou facturé dans l’attente de l’affectation des éponges aux besoins d’un client final donné avec régularisation en plus ou moins selon le prix négocié avec ledit client final ?
	

	
	· Remarque commune aux 5 contrats : le sujet de leur interdépendance n’est traité dans aucun contrat ; si le contrat 1 et/ou le contrat 2 prennent fin, tous les contrats en cours doivent prendre fin par anticipation ; 
	


	Contrat d’approvisionnement UKAD / ECOTITANIUM
(n°2)

	Objet :
	· Ukad s’engage à vendre exclusivement à Ecotitanium ses chutes de titane (y compris celles générées pour son compte par des tiers) et Ecotitanium s’engage à les acheter et à les utiliser pour la fabrication de lingots destinés à UKAD exclusivement (2.1)
· Ecotitanium récupère et recycle également les chutes de titane générées par les clients finaux ayant conclu un contrat à cette fin (contrat dit « en économie circulaire »)
	

	Principales clauses :
	· Ukad adresse chaque année à N-3 mois un prévisionnel de production de chutes et un prévisionnel de besoin de lingots ; transmission au fil de l’eau de tout événement pouvant impacter de ±10% le prévisionnel annuel ; Ukad adresse chaque mois à M-5 jours un prévisionnel production chutes/besoins lingots, client par client, pour M+1 à M+6  (3.1 et 3.2)
	Ajouter, comme pour le contrat n°1 la communication de la tendance annuelle + une clause de rendez-vous

	
	· Les chutes collectées sont traitées par Ecotitanium ou un prestataire choisi par elle (sans que les chutes des différentes provenances soient mélangées entre elles) --> « bilan matière » et mise au rebut des chutes non conformes aux spécifications (4.3.4)
	Préciser que sauf meilleurs accord au cas par cas, Ecotitanium ne paye pas les chutes mises au rebut ; elles sont récupérées par celui qui les a fournies, à qui sont également refacturés les coûts de gestion s’y rapportant

	
	· Les insuffisances en chutes sont compensées comme il est dit à l’article 4.3.5 : décision au cas par cas si les chutes manquantes concernent Ukad ou A&D ; selon les clauses du contrat final si l’insuffisance concerne un client final
	OK

	
	· Le sort des excédents de chutes d’Ukad (par rapport aux besoins en lingots) est géré à l’article 4.6 ; 3 possibilités au choix d’Ecotitanium : choix 1 (soit « affecter les chutes aux besoins des marchés du BP Ecotitanium » pas très clair en l’état) ; choix 2 : vente sur le marché des chutes ; choix 3 : suspension de la collecte des chutes chez Ukad jusqu’à résorption de l’excédent
	Revoir la rédaction du choix 1, dont nous avons compris que l’idée était que chutes en excédent pouvait être affectée aux besoins de n’importe quel client pour la satisfaction duquel des chutes auraient dû être achetées sur le marché ; il suffit peut-être de supprimer « du BP Ecotitanium –Ukad »

	
	· Le sort des excédents de chutes des autres producteurs de chutes (A&D et clients finaux) est géré au cas par cas si les chutes excédentaires concernent A&D ; selon les clauses du contrat final si l’excédent concerne un client final (4.7)
	OK

	
	· Si Ecotitanium est défaillante dans la production de lingots et si la défaillance lui est imputable, elle doit indemniser Ukad des conséquences (surcoût) vis-à-vis du client final (5.3)
	Ok mais prévoir un cap de responsabilité

	
	· Par dérogation au principe de vente des lingots recyclés exclusivement à Ukad, Ecotitanium pourra vendre ces lingots à des tiers dans les cas envisagés à l’article 6 (après accord d’Ukad et A&D mais à des conditions « librement négociées par Ecotitanium ») ; 
	L’accord préalable d’Ukad semble redondant compte tenu des cas envisagés ; à supprimer

	
	· Le prix des chutes achetées auprès d’Ukad est un prix fixe au kg (quelle que soit l’origine de la chute, quel que soit le résultat du bilan matière, étant précisé qu’il nous a été indiqué que ce prix est très inférieur au prix de marché) (8.1.1)
	OK mais ajouter qu’Ecotitanium ne paye pas le rebut

	
	· Le prix des chutes achetées auprès des clients finaux est fixé dans chaque contrat final (8.1.1)
	OK (sous réserve de la remarque générale ci-dessous concernant l’isorentabilité)

	
	· Le prix des chutes achetées auprès d’Ukad mais réallouées aux besoins en lingots d’un client final est fixé au 8.1.2 (Ukad facture le prix fixe + 50% de l’économie résultant, pour Ecotitanium, du fait de ne pas devoir s’approvisionner sur le marché, qui est beaucoup plus cher) 
	Cette règle ne vaut que pour les contrats dérogatoires

	
	· En cas de vente de chutes excédentaires sur le marché, la plus value dégagée par Ecotitanium est partagée entre Ecotitanium et Ukad (8.1.3)
	OK

	
	· Le prix des chutes d’Ukad affectées à l’exécution d’un contrat dérogatoires est négocié au cas par cas (8.1.4)
	Règle du 50/50 visée plus haut

	
	· Ukad facture le 10 du mois M les chutes collectées en M-1 ; factures payables à « 30 jours fin de mois le 15 » (délai potentiellement supérieur au maximum légal ; ex : facture du 2 janvier est payable le 15 avril) ; (8.1.5) ; même clause au 8.2.4 sur facturation des lingots par Ecotitanium
	Règlement à 30 jours date de facturation

	
	· Ukad fera ses meilleurs efforts pour intégrer des stipulations de règlement analogues dans les contrats des clients finaux (8.1.5)
	Voir remarque générale ci-dessous en vert sur l’iso-rentabilité

Prévoir (en annexe ?) un contrat type

	
	· Ecotitanium établit le prix de vente des lingots par devis (coûts de revient + marge « d’iso-rentabilité » fixée en annexe), réajusté en fonction des variations du coût de la matière première (8.2.1)
	Voir remarque générale ci-dessous en vert sur l’iso-rentabilité

	
	· En cas d’incident de paiement, intérêts au taux annuel de 10% (8.4)
	Idem contrat 1

	
	· Le contrat est conclu pour 10 ans, avec clause de tacite reconduction pour des périodes de 5 ans ; le préavis de non renouvellement est de 24 mois 
	OK

	
	· Pas de clause résolutoire de plein droit (11.3) ; résiliation pour faute effective 180 jours après sa notification
	OK

	
	· Si Ecotitanium cesse d’être contrôlée par Ukad, pourra résilier le contrat ; les modalités de dénonciation (époques et préavis) ne sont pas claires (12.5)
	Idem plus haut (25%+affiliés)

	
	· Ukad s’interdit de concurrencer Ecotitanium, en Europe ou aux US, pendant les 24 mois à compter de la fin du contrat
	OK

	
	· Le contrat est régi par la loi française ; les contentieux seront soumis au Tribunal de Commerce
	OK

	Remarques &

Points à discuter ou confirmer
	· Clarifier la 3ème « précision » de l’article 2.3 (même sujet que plus haut sur la réallocation des excédents de chutes d’Ukad)
	

	
	· le dernier § du 3.1 (« phase de qualification ») devrait être supprimer (hors sujet à cet endroit)
	

	
	· Qui supporte la charge des frais de transport (chutes et lingots)
	

	
	· A&D ne devrait pas être mentionnée dans les clauses relatives à l’achat des chutes, sujet spécifiquement géré par le contrat n°3
	

	
	· l’article 4.3.6 ne nous semble pas très clair ; peut-on le simplifier en précisant que le client supporte tous les coûts de traitement, qui lui sont systématiquement facturés ?
	

	
	· contrats dérogatoires ; compte tenu des problématiques droit des concentrations, peut-on insister sur le caractère exceptionnel de ces contrats (ce qui sera la réalité) ?
	

	
	· Préciser la date de transfert des risques (insuffisamment précise au 10.1 : à la « collecte » des chutes ; mise à disposition du transporteur ? chargement du camion ? déchargement du camion ?)
	

	
	· Iso-rentabilité :

La clause 8.2.3 mérite de plus amples développements.

L’iso-rentabilité d’Ecotitanium est un principe essentiel du contrat et la seule protection économique d’Ecotitanium, compte tenu du fait que tous les équilibres sur lesquels les parties ont essayé de se projeter dépendent très largement de la teneur des négociations qui seront conduites avec les clients. Ce principe de vente à cost plus, avec une marge constante doit selon notre compréhension être appliqué contrat par contrat ; il en résulte :

1) Qu’Ecotitanium doit être partie aux contrats en économie circulaire (c’est elle qui achète et paye les chutes, et sa présence au contrat est légitime)
2) Que pour les autres contrats, il doit être établi des contrats type et qu’Ecotitanium devra donner son accord aux clauses qui y dérogeront dès lors que la dérogation peut pénaliser Ecotitanium ; qu’Ecotitanium devra en particulier être consultée sur le prix des lingots recyclés consenti au client ;
3) Que la courbe d’iso-rentabilité doit être périodiquement revue (nous proposons qu’elle le soit tous les 6 mois) pour permettre le rattrapage induit par les contrats non iso-rentables auxquels Ecotitanium aurait accepté de consentir dans les négociations « dures »
	


	Contrat d’approvisionnement A&D / ECOTITANIUM
(n°3)

	Objet :
	· A&D s’engage (pour elle et ses sous-traitants et sous réserve de l’exception au 3ème point ci-dessous) à vendre exclusivement à Ecotitanium celles de ses chutes de titane issues de lingots fabriqués dans le cadre du business plan Ecotitanium-Ukad (ci-après : chutes de type 1) et Ecotitanium s’engage à les acquérir

· Pour les autres chutes (type 2), qui ne seraient pas « assorties d’une obligation de retour à l’élaborateur du lingot » Ecotitanium pourra les préempter (2.1)

· Exception : lorsqu’A&D agit en qualité de sous-traitant d’Ukad, le rachat des chutes est géré par le contrat Ukad
	Dans notre compréhension, les chutes de type 2 ne concernent que les chutes provenant des lingots de sources tierces. 

Les chutes de type 1 doivent concerner tout ce qui vient d’Ukad et donc également les lingots du BP Uktmp-Ukad sauf à créer une catégorie intermédiaire. 


	Principales clauses :
	Globalement identiques à celles du contrat Ukad, sauf :
	Et donc même remarques que contrat 2 pour les clauses identiques

	
	· Mécanisme de préemption des chutes type 2, dans les 10 jours de la réception du prévisionnel mensuel (3.2)
	Revoir la définition des chutes de type « 2 » . On peut définir 3 types de chutes : celles du BP UKTMP-UKAD, celles du BP ET-UKAD et celles dont les pièces forgées ne proviennent pas d’UKAD. Une discussion doit avoir lieu sur le sort réservé à chacune de ces catégories. 
Le délai de 10 jours semble trop court (30 jours ?)

	
	· La collecte des chutes chez A&D ne peut être externalisée (4.2 dernier §)
	La raison de cette demande peut-elle être précisée ?

	
	· Les écarts déficitaires seront « prioritairement présumés » porter sur les chutes type 2 pour la détermination du prix
	Cette présomption ne nous semble pas légitime (compte tenu de la traçabilité mise en place, l’origine des chutes est connues et donc les écarts, imputables)

	
	· Les écarts excédentaires  seront « prioritairement présumés » porter sur les chutes type 1 pour la détermination du prix
	idem

	
	· Le prix des chutes de type 1 est idem au prix forfaitaire Ukad ; le prix des chutes de type 2 est « arrêté d’un commun accord entre Ecotitanium et A&D » (au moment de la préemption ? le contrat ne le précise pas)
	Préciser le moment où le prix est arrêté (en tenant compte du délai de préemption qui est court)

	Remarques &

Points à discuter ou confirmer
	· Nous voudrions nous assurer que l’éclatement du partenariat en plusieurs contrats n’aura pas pour conséquence potentielle qu’un manquement d’Ecotitanium pourrait être sanctionné 2 fois, 1 fois au titre du contrat Ukad et 1 fois au titre du contrat A&D (ex : sur l’exception du 5.2) ;
Nous souhaiterions donc prévoir une clause écartant expressément cette possibilité 
	


	Contrat d’assistance technique et industrielle UKTMP / ECOTITANIUM
(n°4)

	Objet :
	· UKTMP s’engage à fournir à Ecotitanium l’assistance industrielle et technique dont elle aurait besoin au démarrage de son activité et à lui transmettre le savoir-faire correspondant ;

· A terme, lorsqu’Ecotitanium aura acquis une expérience supérieure à celle d’UKTMP, c’est Ecotitanium qui pourra fournir des services d’assistance à UKTMP, aux mêmes clauses et conditions (6)
	

	Principales clauses :
	· Les services d’assistance fournis par UKTMP concernent 2 aspects : la « refusion VAR » et « l’approvisionnement en master alloys et autres éléments d’addition » (1.1)
	OK

	
	· Ces services seront rendus après une « mise à niveau initiale de Ecotitanium par UKTMP », éventuellement après audit, dont les frais seront à la charge de Ecotitanium (1.2) ;
	Nous ne comprenons pas cette clause ; s’agit-il d’une formation minimum obligatoire payante ?

	
	· L’assistance d’UKTMP est payante ; chaque demande d’intervention est précédée d’un devis qui doit faire l’objet d’une acceptation formelle par Ecotitanium (1.3) ; l’article 4 prévoit toutefois une facturation au coût réel + 10% (quid si non conforme au devis accepté ?) ; les factures sont payées sur une base trimestrielle, dans les 10 jours de la réception (5.2)
	Il résulte de ces 2 clauses une ambigüité que nous voudrions lever : le prix payé par Ecotitanium est le prix mentionné dans le devis et qu’Ecotitanium a accepté ; le coût réel ne peut entraîner un réajustement qu’à la baisse

	
	· UKTMP peut sous-traiter la prestation à une filiale ou à un prestataire extérieur de son choix (7)
	OK sauf Ukad et A&D (les prestations fournies par ces 2 partenaires ne sont pas payantes)

	
	· Ecotitanium s’oblige à coopérer pleinement avec UKTMP et à la tenir spontanément et « à première demande » totalement informée et documentée, y compris via un accès libre et permanent à ses installations et sites (3.2)
	La clause devrait être assouplie ; les termes « à première demande » n’ont pas lieu d’être dès lors qu’Ecotitanium est créancière de l’obligation de conseil ; idem pour l’accès « libre et permanent »

	
	· UKTMP bénéficie d’une clause limitative de responsabilité (pas claire : « au montant des prix ayant causé ce préjudice ») (9)
	OK sur le principe mais clarifier la clause

	
	· L’accord est conclu pour une durée illimitée ; il peut être dénoncé sans faute avec un préavis de 6 mois min et pour faute avec un préavis de 15+30 jours (10.2.1)
	OK mais ajouter une impossibilité pour UKTMP de dénoncer l’accord pendant les 3 1ères années (sf. cas de faute grave d’Ecotitanium)

	Remarques &

Points à discuter ou confirmer
	· Quid de la compatibilité entre la sous-traitance et la confidentialité des process (il n’est prévu aucun agrément du sous-traitant)
	Tout sous-traitant devra être agréé par Ecotitanium pour préserver ses intérêts légitimes


	Contrat d’assistance technique et commerciale A&D / ECOTITANIUM
(n°5)

	Objet :
	· A&D s’engage à fournir à Ecotitanium une assistance générale en matière :

· industrielle, technique, financière, juridique, fiscale, comptable, sociale, administrative (les « services techniques »)

· commerciale (les « services commerciaux ») (1.1)
	

	Principales clauses :
	· A&D assume la « direction commerciale » d’Ecotitanium et à ce titre : prend les commandes, soutient leur suivi, établit les contrats commerciaux en ce compris leurs conditions juridiques et tarifaires 
	Ecotitanium doit valider tous les contrats qui dérogent aux contrats type ; Ecotitanium est signataire de tous les contrats en économise circulaire

	
	· A cette fin, le représentant d’A&D désigné à cet effet recevra délégation de pouvoir d’Ecotitanium (2.2)
	A&D ne doit pas avoir de délégation de signature ; les contrats sont signés par représentant légal d’Ecotitanium 

	
	· Un comité commercial discutera des « opportunités commerciales pour Ecotitanium » identifiées par « la direction commerciale d’A&D » (2.3)

Composition : 3 membres A&D, 2 membres Ukad, 2 membres Ecotitanium (5.2)
	OK

	
	· La bonne exécution des Services Techniques est mesurée grâce à des Indicateurs de Pilotage (3.1), précisés en annexe 1, évalués sous le contrôle du « Comité de Pilotage des Prestations » (4.1) qui, entre autres choses, établit le budget de fonctionnement (4.3)

Composition : 2 membres A&D, 2 membres Ecotitanium (4.2)
	Le budget est soumis à la validation du comité de surveillance d’Ecotitanium, conformément au pacte

	
	· Ecotitanium s’oblige à coopérer pleinement avec A&D et à la tenir spontanément et « à première demande » totalement informée et documentée, y compris via un accès libre et permanent à ses installations, sites, systèmes informatiques et de contrôle de gestion (7.2)
	Assouplir idem contrat n°4

	
	· Chaque service technique est facturé à coût réel + 10%, justifié (comptabilité analytique) (8.1)
	OK

	
	· Les services commerciaux débouchant sur la conclusion de « contrats en économie circulaire avec de grands donneurs d’ordre » ne sont pas rémunérés (8.2.1)
	Principe à discuter 

+ Qui sont les « grands donneurs d’ordre » ?

	
	· Pour les autres contrats/clients (ce n’est pas précisé de manière aussi claire, mais je ne vois pas comment interpréter la clause autrement), les services commerciaux sont rémunérés par une commission de 5% sur le montant du prix des lingots vendus par Ecotitanium (8.2.2)
	Principe à discuter

	
	· Les factures d’A&D sont établies chaque trimestre et payées sous 10 jours
	30 jours

	
	· Retard de payement entraîne intérêts au taux annuel de 10%
	Idem plus haut

	
	· A&D peut sous-traiter la prestation à une filiale ou à un prestataire extérieur de son choix (9)
	Tout sous-traitant devra être agréé par Ecotitanium pour préserver ses intérêts légitimes

	
	· A&D bénéficie d’une clause limitative de responsabilité (pas claire : « au montant des Prix Techniques et/ou des Commissions associés aux services ayant causé ce préjudice ») (11)
	OK sur le principe mais clarifier la clause

	
	· L’accord est conclu pour une durée illimitée ; il peut être dénoncé sans faute avec un préavis de 6 mois min et pour faute avec un préavis de 15+30 jours (12.2)
	OK mais ajouter une impossibilité pour A&D de dénoncer l’accord pendant les 3 1ères années (sf. cas de faute grave d’Ecotitanium)

	
	· L’art 13.4 gère le sort des « connaissances nouvelles » générées dans le cadre de l’exécution du contrat 
	OK, mais voir ci-dessous

	Remarques &

Points à discuter ou confirmer
	· l’articulation entre la délégation de pouvoir donnée à A&D et les droits de veto d’Ecotitanium doit être précisée, la première ne devant pas empêcher l’exercice des seconds
	

	
	· en ce qui concerne le savoir-faire transmis à Ecotitanium, nous voudrions qu’il soit expressément précisé qu’Ecotitanium pourra continuer à l’utiliser postérieurement à la fin des contrats, sans limitation dans le temps 
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